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Édition critique

  

 1272, septembre

Type de document: charte: confirmation d'une rente

Objet: Gilbert de Mazis écuyer et Agnès, sa femme, confirment la
rente d'un muid de blé qu'ils doivent à l'abbaye de Saint-Lucien de
Beauvais, sur toutes les terres qu'ils tiennent du seigneur de Milly.

Auteur: auteurs conjoints: Gilbert de Mazis écuyer et sa femme,
Agnès
Disposant: auteurs
Sceau: autrefois scellé de deux sceaux, pendant chacun sur double
queue de parchemin, la seconde seule en partie subsistante.
Bénéficiaire: abbaye de Saint-Lucien de Beauvais
Autres Acteurs: #####

Rédacteur: ##

Scribe: ######

Support: Parchemin (ca. 160x95; repli: 12)

Lieu de conservation: AD Oise H1241; Saint-Lucien de Beauvais,
dossier Saint-Omer-en-Chaussée

Édition antérieure: Rendu/Coüard-Luys 1888, 316
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2 ChOise112

Verso: Mention dorsale du XIIIe siècle: "Baillivia## Ambianensis
.//.l.//. maisis"
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Transcription de la charte

  1 Ge , Gillebers des Masis escuiers , et Ge , Agnés , se feme , faisons

à§savoir à tous \2 #chiaus qui ches lettres veront et oront 2 que nous

devons au couvent \3 et à l ' abbé de Saint Lucian de Biauvais un mui

de blé de rente , chascun# an \4 à le Saint Remi , 3 seur toutes nos t

erres que nous tenons dou singneur de \5 Milly , à le mesure de 

Milly ; 4 et recounoissons que il en ont esté en possesion de \6 avoir 

de nous par l ' espasse de lonc tans ;//. 5 et pour che que che soit 

ferme \7 chose et estauble , nous avons seellé ches lettres de nos 

propes seaus ·//. 6 Che \8 fu fait en l ' an nostre Singneur ·//. mil ·//. 

et ·//. ii#c ·//. et soisante douse , ou \9 mouis de septembre · [1]

Notes de transcription

[1] Plusieurs tirets remplissent la ligne .
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